
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AVIS  AU  PUBLIC 
 

 
 
Conformément à l'article 5 du règlement grand-ducal du 8 juin 1979 
relatif à la procédure à suivre par les administrations relevant de 
l'Etat ou des communes, il est porté à la connaissance du public que 
l'administration communale de Dippach a été saisie des projets de 
construction énumérés ci-contre, en vue de l'établissement éventuel 
d'une autorisation de construire. 
 
Les personnes qui sont d'avis que l'un ou l'autre projet en question 
est susceptible d'affecter leurs droits et intérêts pourront prendre 
connaissance des dossiers y relatifs à la Mairie et y faire parvenir 
leurs observations par écrit jusqu'au jeudi, 18 janvier 2024. 
 
 

Schouweiler, le 11 janvier 2024 
 

La bourgmestre, 
 

(s.) Manon BEI - ROLLER 


